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Communiqué de presse du 4 novembre 2011 

La FEB est satisfaite du report de la décision concernant la déductibilité de la TVA sur les voitures de société

Cet après-midi, le SPF Finances a publié un message sur son site internet indiquant que la décision récente concernant la déductibilité de la TVA sur entre autres les voitures de société est reportée jusqu’à nouvel ordre. La FEB, qui s’était fortement opposée à cette décision, est satisfaite. 

Rudi Thomaes, Administrateur délégué de la FEB : « Cette décision de la semaine passée était problématique, tant au niveau de l’augmentation des coûts qu’au niveau des tracasseries administratives. Cette décision était même impraticable et incontrôlable. Nous sommes dès lors contents qu’il y ait une ouverture pour élaborer des alternatives plus simples et plus réalistes. »
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